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ACTE DE DÉCÈS

L’acte de décès peut être délivré à toute personne qui en fait la demande sans justification
particulière.
La demande doit être adressée en précisant :

Les noms et prénoms du défunt et la date du décès,
Une enveloppe timbrée et libellée à l’adresse du demandeur

TOUTES LES INFORMATIONS
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MAIRIE DE USSY-SUR-MARNE

2 rue de Changis
77260 Ussy-sur-Marne 
01 60 22 13 17
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